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Important !
Vous avez droit aux soins médicaux suivants si vous percevez des presta-
tions de demandeur d’asile selon la loi AsylbLG :
 •  Soins médicaux ou dentaires en cas de maladie aiguë ou de dou-

leurs aiguës (lorsque le traitement de la maladie est absolument in-
dispensable et ne peut pas être différé)

 •  Prescription de médicaments
 •  Orientation vers un spécialiste par le médecin traitant
 •  Orientation vers l’hôpital par le médecin traitant

Les médecins ont été informés de ces conditions et y sont tenus.
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Wichtiger Hinweis! 

Folgende medizinische Versorgung ist gesichert, wenn Sie Leistungen 
nach dem Asylbewerberleistungsgesetz (AsylbLG) erhalten: 
 
Ärztliche und zahnärztliche  Behandlung akuter Erkrankungen und 
Schmerz-Zustände (Wenn die Behandlung zwingend notwendig und 
unaufschiebbar ist.) 

• Verordnung  von  Arzneimittel 
• Vermittlung einer Behandlung durch weitere Ärzte 
• Vermittlung einer Behandlung  im  Krankenhaus 

 
Die Ärzte sind entsprechend informiert und beachten  dies. 
 
 

Gesundheitskarte                             
Gültig nur für nds. Ärzte und Zahnärzte   
                                                                        (gültig ab 01.01.2017)  
  
Name: 
Vorname:      
Geburtsdatum:      
Wohnort:      
Aktenzeichen:                
Gültig bis:      

VKNR 10806                                      
KZVN 34148      
     
 
Die Gesundheitskarte hat nur Gültigkeit für Behandlungen 
akuter Erkrankungen und Schmerzzustände nach § 4                          
Asylbewerberleistungsgesetz (AsylbLG) sowie 
Vorsorgeuntersuchungen        und Schutzimpfungen 
entsprechend der RL des GBA. 
Die durchzuführenden Behandlungen müssen unaufschiebbar und 
zwingend notwendig sein. Ausgeschlossen sind chronische 
Krankheiten ohne Schmerzzustände. 
Für die Verordnung von Hilfs- und Heilmitteln ab einem Betrag von 
300,00€            gilt eine vorherige Genehmigungspflicht. Für die 
stationäre Krankenhauspflege,    für Krankentransporte und 
Zahnersatz gilt ein Genehmigungsvorbehalt. 
VKNR 10806   KZVN 34148 
 

valable uniquement chez les médecins et dentistes de Basse-Saxe 
                                                                  (valide à partir du 01.01.2017)
Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Adresse :
N° de dossier :
Valide jusqu’au :

 CARTE DE SANTÉ

VKNR 10806
KZVN 34148

 VKNR 10806 KZVN 34148

La carte de santé n’est valide que pour le traitement de maladies ou 
de douleurs aiguës conformément au § 4 de la loi sur les prestations 
liées au statut de demandeur d’asile (AsylbLG) ainsi que pour les exa-
mens de dépistage et les vaccinations préventives selon les RL/GBA.
Il ne peut s’agir que de traitements absolument nécessaires ou ne 
pouvant être différés. Sont exclues les maladies chroniques sans dou-
leurs aiguës.
La prescription de médicaments supérieure à 300,- € doit faire l’objet 
d’une autorisation préalable.
Les soins stationnaires en hôpital, le transport en ambulance et les 
prothèses dentaires ne peuvent avoir lieu que sous réserve d’auto-
risation.

Soins médicaux dans la ville et la circonscription de 
Hildesheim
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Soins médicaux dans la ville et la circonscription de 
Hildesheim

Soins médicaux
Vous trouverez une liste de cabinets médicaux dans le dossier qui vous a 
été remis. En cas de besoin vous pouvez consulter dans l’un de ces cabinets 
médicaux. Le médecin traitant (homme ou femme) est le « guide » de vos 
soins et il vous conseillera un spécialiste (homme ou femme) ou un séjour à 
l’hôpital si nécessaire 

Soins dentaires
Si vous nécessitez des soins dentaires, vous pouvez vous rendre dans un 
cabinet dentaire habilité par une caisse de sécurité sociale et consulter un 
ou une dentiste.

Service médical d’urgence
Si vous nécessitez des soins médicaux en dehors des heures de consulta-
tion, vous pouvez joindre le service médical d’urgence au numéro 116 117. 
Cet appel est gratuit. Pour votre enfant, appelez le 05121-894 20 20.

Service d›Aide Médicale d›Urgence (SAMU)
En cas de maladie aiguë avec risque mortel, vous pouvez appelez gratuite-
ment le SAMU au numéro d’urgence 112.

Traitement hospitalier
L’hôpital permet aux malades de suivre un traitement stationnaire. Le sé-
jour à l’hôpital doit être prescrit par un médecin.

Médicaments
Lorsqu’un médecin vous a prescrit un médicament, vous devez présenter 
l’ordonnance dans une pharmacie.
Vous pouvez acheter à vos frais des médicaments disponibles sans or-
donnance.

Vaccinations préventives
Les vaccinations préventives ne protègent pas seulement le patient contre 
les maladies contagieuses, elles sont à effectuer prématurément. Pour les 
vaccinations préventives, consultez votre médecin.


